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Chapitre 1er : Régime des ministres des cultes et des membres des congrégations et collectivités religieuses. 

Article L721-1 (abrogé au 20 décembre 2005) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 - art. 66 JORF 26 décembre 2001 en vigueur le 1er janvier 2002 

Abrogé par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 75 JORF 20 décembre 2005 

Les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de sécurité sociale sont garantis contre le risque vieillesse dans les conditions fixées par les dispositions du présent chapitre. 

L'affiliation est prononcée par l'organisme de sécurité sociale mis en place par l'article L. 721-2, s'il y a lieu après consultation d'une commission consultative instituée auprès de l'autorité compétente de l'Etat, comprenant notamment des représentants de l'administration et des personnalités choisies en raison de leur compétence, compte tenu de la diversité des cultes concernés. 
Sous-section 1 : Organisation de la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes.

Article L721-2 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 - art. 66 JORF 26 décembre 2001 en vigueur le 1er janvier 2002 

Il est institué un organisme de sécurité sociale à compétence nationale qui prend la dénomination de "Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes". Cet organisme est constitué et fonctionne, sous réserve des dispositions du présent chapitre, conformément aux dispositions applicables aux organismes visés au chapitre Ier du titre Ier du livre II. Il est chargé d'assurer le recouvrement des cotisations et le versement des prestations d'assurance maladie et maternité, d'assurance vieillesse et d'assurance invalidité. Il gère les quatre sections suivantes :

assurance maladie, maternité et invalidité, assurance vieillesse, action sanitaire et sociale et gestion administrative.

La caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes est soumise au contrôle des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget qui sont représentés auprès d'elle par des commissaires du Gouvernement.

Elle exerce, au bénéfice de ses ressortissants, une action sanitaire et sociale dont le financement est fixé, avant le début de chaque exercice, sur décision du conseil d'administration de la caisse.

Un décret en Conseil d'Etat détermine la composition ainsi que le mode de désignation des membres du conseil d'administration, compte tenu notamment de la pluralité des cultes concernés.

Sous-section 3 : Cotisations.

Article L721-3 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 - art. 66 JORF 26 décembre 2001 en vigueur le 1er janvier 2002 

I. - Les charges résultant des dispositions de la présente section et de la section 4 sont couvertes par :

1° Des cotisations à la charge des assurés, assises sur une base forfaitaire ;

2° Des cotisations à la charge des associations, des congrégations ou collectivités religieuses dont relèvent les assurés, assises sur une base forfaitaire ;

3° Les recettes résultant de l'application de l'article L. 134-14 ;

4° Une contribution du fonds institué par l'article L. 135-1 dans les conditions fixées par l'article L. 135-2 ;

5° Des recettes diverses ;

6° En tant que de besoin, une contribution de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.

II. - Les taux des cotisations et les bases forfaitaires mentionnés au I sont fixés par décret, après avis du conseil d'administration de l'organisme mentionné à l'article L. 721-2.

Sur la demande des administrateurs représentant chacun des cultes, le conseil d'administration de l'organisme mentionné à l'article L. 721-2 peut répartir entre les associations, congrégations et collectivités religieuses les montants des cotisations que celles-ci doivent verser compte tenu des capacités contributives de chacune d'elles et des charges que le régime supporte de leur fait.

Sous-section 4 : Pensions de vieillesse et de réversion.

Article L721-5 (abrogé au 20 décembre 2005) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 - art. 66 JORF 26 décembre 2001 en vigueur le 1er janvier 2002 

Abrogé par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 75 JORF 20 décembre 2005 

Les personnes qui exercent ou qui ont exercé des activités mentionnées à l'article L. 721-1 reçoivent une pension de vieillesse dans les conditions et à un âge fixés par décret. 

Cet âge est abaissé au profit : 

1°) des déportés ou internés titulaires de l'un des titres énumérés au 3° de l'article L. 351-8 ; 

2°) des anciens combattants et prisonniers de guerre remplissant les conditions prévues au 5° de l'article L. 351-8 ; 

3° Des personnes atteintes d'une incapacité totale ou partielle d'exercer dans les conditions prévues à l'article L. 381-18-1.

Article L721-5-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 - art. 66 JORF 26 décembre 2001 en vigueur le 1er janvier 2002 

La pension servie aux assurés visés au 3° de l'article L. 721-5 est complétée, le cas échéant, par la majoration prévue à l'article L. 381-18-1 lorsque les titulaires remplissent soit au moment de la liquidation de leur droit, soit postérieurement mais avant un âge fixé par décret, les conditions d'octroi de la majoration.

Article L721-6 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°97-1164 du 19 décembre 1997 - art. 19 (V) JORF 23 décembre 1997 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 721-5, la pension de vieillesse est calculée, liquidée et servie dans les conditions définies au deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 351-1, au premier alinéa de l'article L. 351-2, au 4°, 5° et 6° de l'article L. 351-3, aux articles L. 351-4, L. 351-8 à L. 351-13, L. 352-1, L. 353-1 à L. 353-5 et L. 355-1 à L. 355-3.

Les prestations afférentes aux périodes d'assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997. Le minimum et le maximum mentionnés à l'article L. 721-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 1998 sont revalorisés dans les conditions prévues à l'article L. 351-11.

Article L721-7 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1353 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles la pension instituée par la présente section se substitue aux allocations dues en application des régimes de prévoyance antérieurs. 

Sous-section 5 : Dispositions diverses.

Article L721-8 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°2003-775 du 21 août 2003 - art. 29 JORF 22 août 2003 en vigueur le 1er janvier 2004 

Les dispositions des articles L. 216-1, L. 216-6, L. 217-1, L. 217-2, L. 231-5, L. 231-12, L. 243-4 à L. 243-6, L. 244-1 à L. 244-5, L. 244-7, L. 244-9 à L. 244-11, L. 244-13, L. 244-14, L. 256-1, L. 256-3, L. 256-4, L. 272-1, L. 272-2, L. 281-3, L. 351-14-1, L. 355-2, L. 355-3, L. 377-1, L. 377-2 et L. 377-4 sont applicables, dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent chapitre, aux personnes, collectivités ou organismes mentionnés audit chapitre. 

Article L721-8-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°99-641 du 27 juillet 1999 - art. 71 (V) JORF 28 juillet 1999 

Une convention conclue entre l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale, la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes détermine les conditions dans lesquelles les sommes nécessaires au paiement des prestations, à la gestion administrative et à l'action sanitaire et sociale sont mises à la disposition de la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes par le régime général ainsi que les conditions dans lesquelles les cotisations mentionnées à l'article L. 712-3 sont reversées par cet organisme au régime général. Une convention de même nature est également conclue entre l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale, la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés et la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes. Ces conventions sont soumises à l'approbation des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget.

Section 4 : Etranger et territoires d'outre-mer.

Article L721-15 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1353 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Les ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses de nationalité française, qui exercent à l'étranger et dans les territoires français d'outre-mer [*TOM*], peuvent adhérer au régime d'assurance vieillesse institué par l'article L. 721-1. 

Article L721-15-1 En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°99-641 du 27 juillet 1999 - art. 71 (V) JORF 28 juillet 1999 

Les personnes visées à l'article L. 721-1 et détachées temporairement à l'étranger demeurent soumises, pendant une durée maximale fixée par décret, aux régimes prévus aux articles L. 381-12 et L. 721-1 à la condition que leurs associations, congrégations et collectivités religieuses s'engagent à acquitter l'intégralité des cotisations dues.

Section 5 : Dispositions diverses - Dispositions d'application.

Article L721-16 (abrogé au 20 décembre 2005) En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1353 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Abrogé par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 75 JORF 20 décembre 2005 

La commission prévue au deuxième alinéa de l'article L. 721-1 est chargée d'émettre un avis sur les problèmes soulevés par l'application du présent chapitre. 

Article L721-17 (abrogé au 20 décembre 2005) En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1353 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Abrogé par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 75 JORF 20 décembre 2005 

Les différends [*contentieux*] auxquels donne lieu l'application du présent chapitre sont réglés conformément aux dispositions des chapitres 2 à 4 du titre IV du livre Ier. 

Article L721-18 (abrogé au 20 décembre 2005) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Loi n°97-1164 du 19 décembre 1997 - art. 19 (V) JORF 23 décembre 1997 

Abrogé par Loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 - art. 75 JORF 20 décembre 2005 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre.
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Article D721-6

· Modifié par Décret n°2004-182 du 23 février 2004 - art. 1 JORF 26 février 2004 

· Abrogé par Décret n°2006-1325 du 31 octobre 2006 - art. 1 JORF 1er novembre 2006 

L'âge à partir duquel est allouée la pension de vieillesse prévue à la présente sous-section est fixé à soixante-cinq ans. 

Cet âge est abaissé à soixante ans au profit des anciens déportés ou internés titulaires de la carte de déporté ou interné de la Résistance ou de la carte de déporté ou interné politique.

Il est abaissé à un âge compris entre soixante et soixante-cinq ans au profit des assurés qui sont anciens combattants titulaires de la carte de combattant ou qui ont été détenus comme prisonniers de guerre, dans les conditions ci-après : 

1°) à soixante-quatre ans pour ceux dont la durée de captivité et des services militaires en temps de guerre a été de six à dix-sept mois ; 

2°) à soixante-trois ans pour ceux dont la durée de captivité et des services militaires en temps de guerre a été de dix-huit à vingt-neuf mois ; 

3°) à soixante-deux ans pour ceux dont la durée de captivité et des services militaires en temps de guerre a été de trente à quarante et un mois ; 

4°) à soixante et un ans pour ceux dont la durée de captivité et des services militaires en temps de guerre a été de quarante-deux à cinquante-trois mois ; 

5°) à soixante ans pour ceux dont la durée de captivité et des services militaires en temps de guerre a été d'au moins cinquante-quatre mois et pour les anciens prisonniers de guerre évadés justifiant d'une captivité d'au moins six mois ou rapatriés pour maladie. 

Pour bénéficier de ces dispositions, les intéressés doivent justifier de la durée de leur captivité et de leurs services militaires en temps de guerre, dans les forces françaises ou alliées, au moyen de la production de leur livret militaire ou d'une attestation délivrée par l'autorité militaire compétente ou par le ministère ou l'office national des anciens combattants

Article D721-7 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1354 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Le montant de la pension est compris entre un maximum acquis à l'assuré qui justifie d'au moins trente-sept années et demie d'assurance (soit 150 trimestres) et un minimum acquis à celui qui justifie d'au moins deux années d'assurance (soit huit trimestres). 

Lorsque l'assuré a accompli moins de 150 trimestres d'assurance, mais plus de sept, la pension est égale à autant de cent cinquantièmes du montant maximum défini ci-dessus qu'il justifie de trimestres d'assurance. 

Lorsque l'assuré a accompli moins de huit trimestres d'assurance, il a droit au remboursement des cotisations personnelles qu'il a payées. 

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-8 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1354 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Le montant annuel du maximum de pension [*de vieillesse*] est fixé à 7.500 F au 1er janvier 1979. 

Ce montant est revalorisé chaque année par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et du ministre chargé du budget, après avis du conseil d'administration de la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes, compte tenu de l'évolution de la prestation de référence mentionnée au troisième alinéa de l'article L. 134-1 et de l'évolution prévisible des charges du régime. 

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-9 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1354 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Sont retenus comme trimestres d'assurance valables pour la détermination du montant de la pension ceux qui ont donné lieu au versement de la cotisation mentionnée à l'article R. 721-29, ainsi que les périodes assimilées en application des articles D. 721-10 et D. 721-11. 

Il n'est tenu compte que des cotisations versées antérieurement à la date d'entrée en jouissance de la pension. 

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-10 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1354 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Sont assimilés à des périodes d'assurance pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension : 

1°) chaque trimestre civil comportant une échéance du paiement des arrérages de la pension d'invalidité prévue à la section 3 du présent chapitre ; 

2°) les périodes postérieures au 1er janvier 1979, pendant lesquelles l'assuré a interrompu son activité mentionnée à l'article L. 721-1 pour accomplir son service national actif ; 

3°) les périodes postérieures au 1er septembre 1939, durant lesquelles les requérants ont été mobilisés, prisonniers de guerre, engagés volontaires en temps de guerre, combattants volontaires de la Résistance, déportés ou internés résistants ou politiques, réfractaires au service du travail obligatoire, patriotes résistant à l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spéciaux ou patriotes réfractaires à l'annexion de fait, sous réserve que les intéressés aient ensuite exercé, en premier lieu, une activité mentionnée à l'article L. 721-1. 

Les périodes mentionnées aux 2° et 3° du premier alinéa du présent article, sont retenues de date à date, le nombre de trimestres valables correspondant étant, éventuellement, arrondi au chiffre immédiatement supérieur. 

L'application des dispositions du présent article ne peut avoir pour effet de porter à un chiffre supérieur à quatre le nombre de trimestres d'assurance valables au titre d'une même année civile. 

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-11 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°88-1035 du 10 novembre 1988 - art. 1 JORF 13 novembre 1988 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Sous réserve qu'à la date d'entrée en jouissance de la pension l'assuré soit à jour de ses cotisations personnelles, sont prises en compte pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension, les périodes d'exercice d'activités mentionnées à l'article L. 721-1 accomplies antérieurement au 1er janvier 1979 en qualité de ministre d'un culte ou de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse, en France métropolitaine et dans les départements mentionnés à l'article L. 751-1, lorsque ces périodes ne sont pas validées par un autre régime obligatoire d'assurance vieillesse de base. 

Il en est de même pour les périodes d'exercice desdites activités accomplies à l'étranger et dans les territoires français d'outre-mer par des personnes de nationalité française en qualité de ministre d'un culte ou de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse dès lors que ces personnes fournissent la preuve par tous moyens de l'exercice d'une telle activité.

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-12 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1354 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Conformément au deuxième alinéa de l'article L. 721-6, la pension de vieillesse est augmentée d'une majoration d'un dixième pour tout assuré ayant eu au moins trois enfants . Ouvrent droit également à cette majoration les enfants ayant été, pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire, élevés par le titulaire de la pension et à sa charge ou à celle de son conjoint.

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-13 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1354 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

La pension est liquidée sur demande formulée par l'assuré. 

L'entrée en jouissance de la pension est fixée au premier jour du trimestre civil qui suit cette demande sans pouvoir être antérieure au soixante-cinquième anniversaire de l'intéressé ou à la date à laquelle celui-ci remplit la condition d'âge mentionnée au deuxième ou au troisième alinéa de l'article D. 721-6 . 

L'entrée en jouissance de la pension allouée pour incapacité totale et définitive ne peut être fixée à une date antérieure au premier jour du trimestre civil suivant la date à partir de laquelle l'incapacité a été reconnue.

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-14 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret 85-1354 1985-12-17 art. 1 JORF 21 décembre 1985 

La caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes [*compétente*] statue sur l'état d'incapacité totale et définitive d'exercer pour l'application du deuxième alinéa de l'article D. 721-6 sur avis du service du contrôle médical compétent pour le régime d'assurance maladie et maternité prévu à la section 4 du chapitre 1er du titre VIII du livre III. 

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-15 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°88-1035 du 10 novembre 1988 - art. 3 JORF 13 novembre 1988 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Conformément au troisième alinéa de l'article L. 721-6, en cas de décès de l'assuré, son conjoint survivant a droit à une pension de réversion s'il satisfait aux conditions d'âge, de durée de mariage et de ressources personnelles définies à l'article R. 353-1.

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-16 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°88-1035 du 10 novembre 1988 - art. 3 JORF 13 novembre 1988 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

La pension de réversion est égale à 50 p. 100 de la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficié l'assuré sans pouvoir être inférieure au minimum mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 353-1, sous réserve, le cas échéant, de l'application des dispositions de l'article R. 173-17 [*montant*]. 

Elle est majorée de 10 p. 100 lorsque le bénéficiaire remplit les conditions fixées à l'article D. 721-12. Cette majoration ne peut être inférieure au dixième du montant minimum de la pension de réversion. 

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-17 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°88-1035 du 10 novembre 1988 - art. 3 JORF 13 novembre 1988 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

Chaque fois qu'il en résulte pour lui un avantage, le conjoint survivant cumule la pension de réversion avec les avantages personnels de vieillesse et d'invalidité dans les limites et conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 353-1 et aux deuxième, troisième, quatrième et sixième alinéas de l'article D. 355-1. 

En cas de réduction de la pension de réversion pour dépassement de la limite de cumul, en application de l'article D. 355-1, la pension ainsi réduite est majorée aux mêmes dates et selon les mêmes taux que la pension de vieillesse prévue à l'article D. 721-8. 

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

Article D721-18 (abrogé au 21 juin 1998) En savoir plus sur cet article... 

Modifié par Décret n°88-1035 du 10 novembre 1988 - art. 3 JORF 13 novembre 1988 

Abrogé par Décret n°98-491 du 17 juin 1998 - art. 3 (V) JORF 21 juin 1998 

La date d'entrée en jouissance de la pension de réversion est fixée, soit au lendemain du décès si la demande est déposée dans le délai d'un an, soit au premier jour du mois suivant la date de réception de la demande . 

Cette date ne peut toutefois être antérieure au cinquante-cinquième anniversaire du requérant.

NOTA: 

[*Nota - Code de la sécurité sociale D758-3 : dispositions applicables aux DOM.*]

